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Deux points de vue sur 
l’actualité du forfait-jours

Sans être profondément remanié, le forfait-jours a connu ces derniers mois 
quelques évolutions. La loi Travail du 8 août 2016 (principalement), comme la loi de 
ratification des ordonnances Macron du 29 mars 2018 (avec plus de prudence), ont 
corrigé les textes originaux. On pourrait y voir la simple expression d’un dialogue 
du juge et du législateur (le second intégrant les principes et modalités dégagés 
par le premier). Mais l’expert de droit du travail sait que les modifications vont 
au-delà car le texte nouveau a réservé une marge de souplesse pour les entre-
prises. Le forfait-jours n’échappe pas à « l’ère du conventionnel » : l’accord collectif 
apparaît tantôt comme un instrument d’adaptation, tantôt comme un moyen de 
contournement des exigences légales.
Deux points de vue, celui d’un universitaire et celui d’un praticien, pour se faire 
une opinion.

P. 274	 Les forfaits jours après 
la loi Travail du 8 août 
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un renforcement de la 
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Libre propos
P. 243 La méthode d’identification du coemployeur

❚ Les indices du co-emploi dégagés par la jurisprudence 
conduisent les salariés à devoir explorer l’organisation 
contemporaine du pouvoir patronal dont ils ignorent tout 
généralement alors qu’ils en sont les principaux destina-
taires. Le Code de procédure civile leur donne les instru-
ments de cette indispensable découverte des rapports de 
domination (voilée) entre les entreprises.

par Fiodor Rilov

Contrat de travail
P. 247 Préjudice d’anxiété : sortir de l’impasse

❚ Alors que la chambre sociale de la Cour de cassation a 
considérablement restreint le bénéfice du préjudice d’an-
xiété, les juges du fond, massivement saisis de ces ques-
tions, commencent à opposer une certaine résistance à 
des solutions dont la cohérence juridique peut être inter-
rogée.

par Morane Keim-Bagot

P. 252 Des modalités de prise en charge de 
l’entretien d’un uniforme de travail

❚ Dans un arrêt rendu le 29 mars dernier, la cour d’appel de 
Paris rappelle que si la prise en charge des frais d’entretien 
des tenues vestimentaires dont il impose le port aux sala-
riés incombe à l’employeur, il lui appartient d’en détermi-
ner les modalités, à moins que celles-ci le soient par voie 
conventionnelle.

par Lydie Dauxerre

P. 253 Pour qualifier d’usage une pratique, l’octroi 
d’un avantage au salarié est requis

❚ La pratique mise en œuvre par la société, consistant à 
exclure la prime de fin d'année pour l'appréciation de la ré-
munération conventionnelle minimale, n'a donné lieu pour 
les salariés concernés à aucun avantage supplémentaire 
par rapport aux dispositions conventionnelles puisque 
l'employeur a procédé au paiement cette prime, seuls les 
éléments de rémunération pris en compte pour la vérifica-
tion du respect du minimum conventionnel ayant changé. 
En conséquence, cette pratique n'est pas susceptible de 
constituer un usage.

par Françoise Bousez

Relations professionnelles
P. 260 Clauses de désignation : les derniers 

soubresauts ?
par Vincent Roulet

Contentieux social
P. 269 Rupture de la période d’essai 

et discrimination : le temps de la raison

❚ La cour d’appel de Paris offre une application jurispruden-
tielle inédite du principe de non-discrimination à la période 
d’essai en raison de deux motifs discriminatoires. Est ainsi 
déclarée nulle la rupture de la période d’essai fondée sur 
l’état de santé et l’orientation sexuelle supposée du salarié.

par Dorothée Gaire Simonneau
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